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pris des engagements envers quelques acqué
reurs et envers la ville, les exécutera : per
sonne n'en peut douter. 

M. RENACX-LEMERRE demande ensuite la 
parole et lit une note inscrite au Registre par
ticulier sous le n° 48, page 124, où il déclare 
qu'après les explications fournies à M. Eeck-
inan par la Commission de la voirie, on de
vait espérer qu'il se serait rallié au projet et 
que son opposition allait cesser ; mais puis
qu'il ne le veut pas ainsi, M. Rénaux tient à 
donner au Conseil quelques renseignements 
qui ont déterminé la décision de la Com
mission.' 

D'abord il est évident que le Chemin des 
Loups n'existait que pour les habitants du 
hameau de Barbieux ; et ceux du petit Beau-
mont ont toujours suivi le pavé qui conduit 
en ville par la rue du Moulin qui offre 242 
mètres moins de parcours. Il n'y aura donc 
aucun préjudice pour les habitants de cette 
partie de la ville, qui trouveront de belles 
r a e s d e 10 ei 15 mètres en remplacement du 
sentier actuel que M. Eeckman espère voir 
P2rcer sur 12 mètres, sans tenir compte 
d'une dépense qu'on peut évaluer à 56,000 fr. 
si la ville devait exécuter ce projet. 

M. P . CATTEAU fait remarquer au Conseil 
qu'il y a engagement bien sérieux de la part 
de l'administration de l'Hospice, et de M. H. 
Bossut d'ouvrir les deux rues dont il est 
parlé au rapport. Les appréhensions de M. 
Eeckman ne sont donc pas fondées quand il 
dit qu'il ne faut pas abandonner la proie pour 
l'ombre ; il n'y a nulle part rien de douteux, 
les engagements seront tenus ; quant à l'op
position qui sera faite actuellement par M. 
Devernay, il n'y a pas à s'en préoccuper : 
les intérêts propres de cette famille lui com
manderont dans un ' avenir peu éloigné de 
continuer le percement de cette rue. 

Après ces explications, M. Eeckman de
mande qu'il soit procédé au vote par le scru
tin secret qui donne pour résultat vingt 
boules blanches ponr l'adoption du rapport 
et deux, noires contre. 

Conseil des Prud'hommes. 

M. le Maire prend la parole. 
Messieurs, 

Vendredi dernier, vous avez "remis à sta
tuer sur notre proposition de maintenir sans 
changement l'organisation actuelle du Con
seil des Prud'hommes, pareeque vous dési
riez auparavant connaître sur ce sujet l'opi
nion de ce Conseil et celle de la Chambre 
consultative. 

Depuis lors, nous avons reçu de MM. les 
entrepreneurs de bâtiments une pétition que 
nous sommes d'avis de prendre en considé
ration, d'autant plus qu'elle est comprise 
dans le vœu émis par le Conseil des Pru
d'hommes par sa délibération en date d'hier. 
Mats h» délibération de la Chambre consulta
tive ne nous étant pas,encore parvenue, nous 
croyons devoir ajourne.- à la prochaine 
séance notre réponse définitive aux ques
tions posées par M. le Ministre de l'Agricul
ture et du commerce. 

Le Conseil ajourne la question relative à 
l'organisation du Conseil des Prud'hommes 

jusqu'à réception de l'avis de la Chambre 
consultative. 

Loertl pour la Jasticc-'le-Pa.ix. 

M. le Maire continue comme suit : 
Messieurs, 

Par déférence pour ceux de Messieurs les 
Membres du Conseil qui, d ma des vues d'é
conomie, ont opposé à notre projet de cons
truire sur le côté ouest de la cour des pom
piers, un local pour la Ju»tice-do-Paix et les 
Prud'hommes, une proposition tendant à af
fecter à ces deux services le rez-de-chaussée 
du bâtiment de la rue Neuve, nous avons 
fuit étudier la possibilité de réaliser cette 
dernière proposition et les avantages pécu
niaires qu'elle offrirait' à la ville. Voici le 
rapport que vient de nous faire M. le Direc
teur des travaux municipaux, et qui a été 
adopté par les membres présents de la Com
mission-

(La suite à un procliain numéro) 

Chronique locale & départementale 

Le pesage public récemment établi au bu
reau d'octroi situé à la sortie de la gare, du 
côté de la rue de l'Ouest, rend des services 
de plus en plus appréciés. Déjà beaucoup 
d'industriels y ont recours, et le moment 
n'est pas loin où tous les particuliers ne 
consentiront à recevoir leur charbon qu'après 
que la quantité en aura été justifiée par le 
bureau de pesage publir, ainsi que cela se 
pratique à Paris. Tout le monde y gagnera, 
car cette formalité, qui ne peut être en au
cune façon préjudiciable aux marchands 
honnètes,donne toute sécurité aux acheteurs. 

Selon les prescriptions muncipales, la voi
tu re de charbon, pesée au bureau, porte sur 
le côté un grand numéro blanc ; ce môme 
numéro est indiqué sur le bulletin de pesage 
qui est toujours délivré. Ce bulletin porte 
en outre : le poids brut du chargement, la 
tare.et le poids net du charbon. Toutes ces 
indications sont faites très - exactement et 
avec beaucoup de soin. 

Hier, a eu lieu à Lille l'inauguration de la 
distribution des eaux d'Emmerm. 

Un pavillon élégant avait été élevé à l'ex
trémité du Square de la Manutentiou vis-à-
vis du pont de la Haute-Deûle. Les abords 
du Square étaient gardés par des sergents 
do ville, afin d'éviter l'encombrement. Un 
peu avant midi, on vil arriver successive
ment M. de Saint-Paul, sénateur, chargé de 
l'administration de notre département, M. le 
maire de Lille, MM. les adjoints, Violette, 
Dcfontaine, Barrois, • M. Masquelez, direc
teur des travaux municipax de la ville, des 
conseillers municipaux, des officiers, des 
notabilités, les chefs du Service des eaux, 
etc. La musique des Canonniors, conviée à 
cette solennité, faisait entendre plusieurs 
m orceaux de choix. 

M. le Maire de Lille a ensuite prononcé un 
discours dans lequel il a fait l'historique de 
la nouvelle distribution d'eau et rappelé les 
magnifiques travaux d'assainissement et 
d'embellissement exécutés à Lille : 

«A la faveur de ces grandes mesures hy
giéniques, ne nous est-il pas permis d'espé
rer, a dit l'honorable magistrat, que notre 
ville échappera, désormais aux influences 
morbides qui ont trop souvent pesé sur elie, 
et que, survienne une épidémie dans nos 
contrées, elle sera en mesure d'en soutenir 

les assauts avec les armes que lui auront 
données la vigilance de ses enfants et leur 
amour du bien ? 

• Mais là ne se bornent pas les bienfaits 
de la distribution des eaux ; l'industrie qui a 
fait la richesse de la ville de Lille, et envers 
laquelle nous serions ingrats par conséquent 
en lui reprochant l'épuisement d'une partie 
de celles qui nous suffisaient jadis ; l'indus
trie , dis-je, va se trouver fécondée à nou
veau et reconquérir, moyennant une faible 
rétribution, l'alimentation nécessaire à la 
marche de ses usines. Tel est, Messieurs Ie 

sort des grandes cités industrielles, et nous 
en avons un exemple bien près de nous : à 
un jour donné le développement de leurs 
populations et des besoins qui en dérivent 
rendent insuffisantes les ressources que la 
nature leur a départies sur les lieux mômes 
de leur concentration, et les oblige, mais 
non sans sacrifices, à faire appel aux se
crets de la science et de l'art pour maintenir 
une prépondérance acquise par leur situa
tion privilégiée et par le génie de leurs pro
ducteurs. 

» Ces sacrifices ne sont pas d'ailleurs en 
pure perte pour la sécurité publique ; car ce 
même élément qui donne la vie à nos usines 
deviendra pour elles un gage de salut, lors
qu'aux prises avec l'incendie, elles pourront 
avec confiance attendre des bouches d'eau, 
établies dans toutes nos rues une promptituJe 
et une efficacité dans les secours, que ne pou
vaient pas toujours assurer nos moyens ac
tuels. » 

M. le Maire te Lille ne s'est pas borné à 
faire l'éloge de l'euvre ; il en a aussi loué 
les auteurs e t» reidu justice au talent com
me au dévouementqui a présidé à l'exécutton 
de ces importants travaux. 

Après ce discours, et à un signal donné, 
on vit jaillir spontanément du bassin, une 
magnifique gerbe a'eau qui s'éleva à une hau
teur de quinze a dix-huit mètres. A ce mo
ment un premier coup de canon annonça à 
la ville de Lille qu'elle venait d'être dotée 
d'une œuvre utile, grandiose, dont les bien
faits ne tarderont pas à être appréciés. 

M. le président de la chambre de commerce 
de Lille a reçu te M. le ministre de l'agri
culture et du commerce la communication 
suivante : 

Paris, le 1e r janvier 1870. 

* Monsieur le président, le gérant du consu
lat de France à Trieste vient d'appeler l'at
tention de mon département sur des manœu
vres commises dins cette ville au préjudice 
de commerçants français. Des individus por
tant, pour la plupart, des noms italiens vrais 
ou faux, font des commandes de marchan
dises, puis, après les avoir reçues, les vendent 
à vil prix et dispaiaissenl. Quelquefois même, 
ces soi-disant négociants , pour inspirer 
confiance, paient exactement le montant de 
la première facture toujours très faible, et 
font une nouvelle commando plus considé
rable dont le prix n'est jamais acquitté. 

Des demandes de renseignements sont fré
quemment adressées au consulat de Trieste, 
et presque toujouri la réponse est défavorable. 
Mais il arrive également que d'autres com
merçants français ne font cette démarche 
qu'après avoir livré leurs marchandises; dans 
ce cas, il ne reste plus qu'à leur donner le 
conseil de ne pas commencer les poursuites 
qui ne feraient qn'augmenter le chiffre de 
leurs pertes. 

De pareils faits pouvant se renouveler, 
vous jugerez sans doute convenable, M. le 
président, de porter 1" présent avis à la 
connaissance du commerce de votre circon
scription. 

Recevez, etc. 
Le ministre de l'agriculture 

et du commerce. 
ALFRED LEROUX. 

réseau navigable du Nord ; on continue acti
vement les travaux de construction de ce 
canal. » . 

Le Journal officiel publie en ce moment 
l'Expose de la situation de l'Empire, distribué 
aux Chambres. Dans son numéro de ce jour, 
il examine la situation des voies navigables, 
et spécialement des canaux. Voici" la partie de 
ce travail qui intéressé les communications 
entre Paris et la Belgique : 

« L'Oise canalisée, le canal de Saint-Quen
tin, l'Escaut et le canal.de Monâ à Condé sont, 
dans un état satisfaisant. Le tirant d'eau de 
deux mètres y a été obtenu, depuis plusieurs 
années ; l'administration se borne à pour
suivre sur ces canaux quelques travaux d'a
mélioration tels que le balisage de l'Oise ca
nalisée, l'élargissement des souterrains du 
canal de Saint-Quentin, sur lesquels un ser
vice de touage a été organisé, et le perfec
tionnement des chemins de halage. Sur les 
lignes où le tirant d'eau de deux mètres 
n'existe pas encore, telles que les canaux 
d'Aire à La Bassée, de Calais, l'administra
tion se met en mesure d'assurer ce mouil
lage à la batellerie. 

» La Scarpe, navigable depuis Arras jus
qu'à sou embouchure dans l'Escaut, fait par
tie du réseau de navigation du Nord. La par
tie inférieure de cette rivière est concédée, 
Quant à la partie supérieure, elle a été amé
liorée entre les canaux de la Deûle et la Sen
sée, en exécution d'un décret du 22 septem
bre 1861. 

» En amont du canal de la Sensée jusqu'à 
Arras, la navigation est encore imparfaite. 
Le projet des travaux à faire pour en porter 
le tirant d'eau à deux mètres est approuvé. 
Un décret sera prochainement soumis au 
Conseil d'Etat pour en autoriser l'exécu
tion. 

» Le canal de Roubaix qui doit réunir 
l'Escaut à la Deûle, appartient également au 

L'ancien préfet du Nord, M. Sencier, rem
place, dit-on, M. Chevreau à la préfecture du 
Rhône. Le journal le Salut public, désigné 
pour les annonces judiciaires et défenseur 
accoutumé de l'administration, trace le por
trait suivant du nouvel administrateur : 

« M. Sencier a quelques années de plus 
(pas beaucoup) que M. Chevreau. C'est un 
bel homme, ci-devant joli garçon, très-gent
leman de manières et bien accueillant, quoi
que d'un abord un peu froid. Il parle peu et 
fait sans bruit et sans fracas beaucoup de 
besogne. 

» Particularité intéressante pour beau
coup de Lyonnais : M. Sencier est amateur 
passionné du noble jeu de billard ; ajoutons 
qu'il est amateur habile. Et là-dessus, dites, 
si vous voulez, que le département va avoir 
un berger pour administrateur ; M. Sencier 
ne s'offensera pas du mot, — pas même du 
souhait que vous pourriez émettrerqu'iltienne 
la queue de la poêle de nos affaires aussi 
habilement qu'il sait tenir la queue de bil
lard. » 

M. Sencier sera-t-il très-flatté du por
trait 1 

On a retiré du canal de "WasqUehal le ca
davre du nommé Baillard, domestique de 
ferme dont nous avions annoncé la disparition. 

Dans l'avant-dernière nuit, des malfaiteurs 
restés inconnus, ont pénétré dans la ferme 
de M. Dupire, à Wasquehal et ont enlevé 
divers objets de peu d'importance. On se rap
pelle qu'il y a cinq ou six mois un vol con
sidérable de vêtements et de bijoux a été 
commis dans cette ferme. 

Les agriculteurs pronostiquent pour le 
printemps prochain une véritable invasion de 
hannetons, qui pourra prendre les propor
tions d'une des sept plaies d'Egypte. Aussi, 
dans les campagnes, recommande-t-on ins
tamment de veiller à la destruction des vers 
blancs et de respecter les corbeaux, pies, 
étourneaux, ramiers, moineaux et hérissons, 
adversaires acharnés des hannetons. 

Pour la chronique locale ALFRED REBOUX 

FAITS DIVERS 
Plusieurs journaux assurent que - M . 

Pouyer-Quertier a eu une longue entrevue 
avec M. Louvet, ministre de l'agriculture et 
du commerce. 

— On s'occupe beaucoup à Paris de la 
disparition de M. l'abbé Faudet, curé de 
Saint Roch. Ce prêtre, très distingué d'ail-
lieurs et entouré du respect universel, était 
sujet depuis quelque temps à des at taques 
d'épilepsie.- c Son esprit dit le Figaro, était 
soumis aux mêmes défaillances que son 
corps ; après un seimon de premier ordre, 
il faisait un prône ridicule. Dernièrement, 
lors du départ de Mgr Darboy pour Ronfe, 
il fut chargé comme doyen des curés de 
Paris, de lui présenter les adieu* de ses 
confrères; il le fit en termes très justement 
remarqués. Quelques jours avant, on lui 
avait présenté une jeune fille : 

— Quel âge avez-vous, mon enfant ? 
— Seize ans, monsieur le curé. 
— Seize ans, ah ! vraiment; eh bien, quand 

vous en aurez quatre-vingts, vous serez 
bien plus vieille. 

» Cet état d'esprit fera comprendre la 
disparition du curé de Saint-Roch. 

t II paraît qu'il y a quelque temps un 
homme s'était présenté chez lui, lui avait 
demandé do l'argent en le menaçant de 
mort en cas de refus. 

» Effrayé, l'abbé Faudet se serait réfugié 
dans un couvent du midi. » 

Docteur en théologie, avec cette particu
larité qu'il avait passé la dernière thèse 
publique, l'abbé Faudet était confesseur de 
la princesse Clotilde. 

On assure qu'avant de quitter Paris, il 
avait envoyé sa démission à Mgr Darboy, à 
Rome, j 

— Ort se rappelle que peu de jours après 
l'arrestation, de Troppmann, la justice belge 
fut mise sur les*traces de crimes nonrlRë* 
commis par un marchand de moutons, nom-
Ttoé Dessous-le-Moustier, habitant -Hornu, 
près de Mons. Ce meurtrier avait succesai-
vemeat étranglé trois frères, marchands 4 e 

montons du Luxembourg, dont lcdeuxiënje 
était-venu à la recherche du premier e t le 
troisième à la recherche des deux autres. 
Les cadavres de ses victimes, il les avait en
terrés dans la cour de son habitation, et il 
avait ainsi vécu pendant plus d'une année, 
côte à côte en quelque sorte, avec ces ca
davres ; car la fosse dans laquelle étaient en
fouis les deux frères aînés, se trouvait sous 
la fenêtre de la chambre à coucher de l'as
sassin. C'est la mort subite et inexplicable 
de la femme de Dessous-le-Moustier qui mo
tiva l 'arrestation de ce dernier. Des fouilles 
furent faites dans la demeure de Dessous-le-
Moustier, et elles amenèrent la découverte 
de l'horrible vérité. Mis en présence des «a* 
davres de ses victimes, Dessous-le-Moustier 
avoua, mais il nia énergiquement avoir em
poisonné sa femme. Les viscères de cette 
malheureuse furent soumis à une analyse 
chimique. Cette expérience permit de c o n s 
tater la présence dans ses viscères et dans les 
déjections, d'une grande quantité d'arsenic. 
Dessous-le-Moustier n'en persiste pas moins 
à soutenir qu'il est innocent de l'empoison-; 
nement de sa femme. 

Il prétend que celle-ci a dû s'empoisonner 
parce qu'elle se disait malheureuse à causa 
des relations qu'il avait avec une fille du 
village. Les épouvantables accusations mises 
à la chargé de cet homme viennent encore1 

à s'aggraver. D'après certains, renseigne* 
ments fournis pa- plusieurs témoins enten
dus dans l'instruction écr i te , le parquet 
conçut des soupçons sur le genre de mert 
auquel avait succombé, il y a un an, Joaa-
Bàptiste Hâvrez, beau-père de Dessous-le-
Mouslier. En effet, de même que la femme 
de Dessous-le-Moustier, Havre*, qui demeii-
trait dans le logis où les trois marchands de 
moutons avaient été égorgés, devait connaî
tre certaines particularités compromettantes 
pour le scélérat de Hornu, et dès lors sa 
disparition avait pu être aussi jugée néces
saire. 

De plus, par la mort de Hâvrez, Dessous-lé* 
Moustier ne devait-il pas aussi hériter d'il ne 
somme assez rondelette ? 

Le parquet de Mous pensa donc que Des-
sons-le-Moustior avait pu empoisonner son 
beau-père comme, il est presque certain qu'il 
a empoisonné sa femme. 

En conséquence l'exhumation da corps de 
Hâvrez a été faite jeudi. Le médecin 
légute a extrait les viscères qui ont éM 
envoyés pour y être soumis à l'examen d'un^ 
analyse chimique. 

- H On écrit de Beaumont-Sardojles ad Jwr-
nal de la Nièvre ; «Dimanche dernier, dans 
la soirée, les deux jeunes enfants d'un pau
vre journalier nommé durand, domicilié &fc 
village de la Berthière, situé près des nais 
de Chassy, commune de Beautaont-Sardolles, 
entendant les aboiements furieux, et pous
sés par la curiosité naturelle à leur âge, sor-1 

tirent de leur maison et se dirigèrent vers Jte 
bois pour connaître la cause de ce bruit 
inusité. Presque en même temps déboucha 
du bois un énorme sanglier poursUrvi par 
deux chiens, restés jusqu'à présent inconnus 
dans le pays, et qui se ruant sur ces deux. 
malheureax enfants, leur a fait à coups de 
boutoir d'épouvantables blessures. 

»Ùa petite Marie âgée de s i t ans, fat JfedH 
tellement atteinte au*- jambes et à l'aine, e t 
son frère, plus âgé qu'elle de deux ans, fut 
presque labouré de la tête aux pieds ; il eut 
un bras fracturé. Le corps des deux, mal? 
heureux enfants ne présntaient qu'une ptonei' 
Dés lambeaux de chair avaient é té enlevés, 
et les blessures du jeune garçon étaient telles, 
que l'un* mesurait ft la cuisse 7 centimètres 
de profondeur et que d'autres a. la poitrine 
laissaient apercevoir à nu plusieurs côtes. 

> Après avoir consommé cette œuvre mèur-
rière, le sanglier poursuivit sa course tar 
rieuse et rencontra peu après sur son pas
sage M. Bienvenu, fermier au Vieux-Jour? 
neau, qui en ce moment se trouvait artné 
d'un fusil. La bête se rua sur lui et la tan~ 
versa à terre en lui faisant de légères Ws*f 
sures à la main et au genou et en lui déccuV 
rant ses vêtements ; mais obligé de tenir 
tête aux chiens' qui la poursuivaient, .eUètne» 
s'acharna pas davantage sur le fermier,) qu+fr, 
se r e l eva^ ,et faisant usage dé son arme, 
retendît roidé morte à terre. 

» Pendant ce temps, l e ^ j e q x ^afjBift, 
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(Sutte). 

XXXI 

DÉBUT DANS LÉ MONDE. LA POESIE. 

Christian s'était empressé de se met t re à 
la disposition du jeune poète ; il l'avait con
duit au café dé Paris, présenté à tous les 
hommes les plus â la mode de l'époque, et 
initié à tous les mystères de ce qu'on appelle 
la vie élégante. Nous savons en outre qu'il 
venait de lui faire retenir un logement con
venable et qu'il devait l'aider par ses conseils 
à le meubler avec goût. 

Tristan était venu à Paris pour se faire un 
nom... il était déjà membre du Jockey-Club. 

XXXII 

LE POÈTE. 

On se rappelle que Tristan avait refusé à 
Sauvagny d'aller dîner au club avec lui, en 
lui donnant pour motif de son refus un en
gagement antérieur auquel il ne pouvait pas 
se soustraire. La vérité est que Tristan n'a
vait pas d'invitation qui l'empêchât d'accepter 
l'offre de son nouvel ami, mais il n 'en avait 
pas moins une raison de vouloir rester libre 
une partie de la soirée. Cette r i ison, nous 
allons la faire connaître en peu de mots : 
lorsque Tristan était rentré chez lui pour 
s'habiller, à quatre heures de l'après-midi, son 
portier lui avait dit qu'un monsieur, qui pa
raissait fort impatient de le voir et très 
contrarié de ne pas le rencontrer, était venu, 
et qu'il avait annoncé qu'il reviendrait sur 
les sept heures. Il suppliait M. le comte de 
Beauregard de l'attendre, mais n'avait pas 
laissé sa carte. 

Le portier interrogé sur le physique du 
personnage qui lui avait parlé, avait donné 
un signalement un peu vague, en disant que 
c'était un grand monsieur brun, qui portait 
nne redingote noire ou bleue. 

Comme après les grands messieurs bruns, 
il n'y a rien de plus commun à Paris que les 
redingotes noires, le renseignement du por
tier n'avait pas appris grandVhose à Tristan, 
mais, malgré le doute où il était, il n'en 

voulut pas moins être exact au rendez-vous 
qu'on lui donnait, et quand le vicomte d'Orizy 
l'eût ramené jusqu'à sa porte, il monta chez 
lui avec la ferme résolution de ne pas res
sortir jusqu'à ce qu'il eût vu la personne 
qui s'était annoncée. 

Tristan, en attendant que l'appartement 
qu'il devait au zèle officieux de Sauvagny 
fut prêt , habitait encore le logement où le 
hasard l'avait conduit lors de son arrivée à 
Paris. Ce logement, situé au deuxième étage 
d'un modeste hôtel de le rue du Helder, se 
composait des trois petites pièces très sim
plement meublées, et était d'un prix fort 
raisonnable. Il y avait un restaurateur établi 
au rcz-de-chàusséc de l'hôtel, ce qui était 
fort commode pour Tristan, les jours où il 
ne voulait pas sortir de chez lui. On lui mon
tait son dîner ; une deiri-heure après on 
venait desservir sa table, et ses travaux 
étaient ainsi à peifie interrompus par celte 
nécessité que les désœuvrés subissent avec 
tant dé plaisir. 

Ce jour-là, bien qu'il n'eût pas l'intention 
de travailler, Tristan fit de même, de sorte 
qu'à sept heures moins un quart, il était libre 
de recevoir le grand monsieur à la redingote 
noire ou bleue. 

Tristan avait déjà assez de relations | i 
Paris pour ne point s'étonner de l'annonce 
d'une visite, et cependant c'était avec une 
certaine émotion qu'il écoutait chaque rou
lement de voiture dans la rue, chaque bruit 

de pas sur l'escalier de l'hôtel. Il se deman
dait qui pouvait avoir un intérêt assez puis
sant à le rencontrer pour venir ainsi lé 
chercher deux fois dans un jojir, Il n'avait 
pas encore de créanciers, et ses nouveaux 
amis étaient déjà assez anciens pour n'en 
être plus à l'empressement. S'il eût été plus 
avancé dans la science de la vie, il aurait pu 
croire qu'on avait à l'avertir de "quelque 
calomnie qui circulait sur son compte, car, 
dans ces circonstances, le zèle de l'amitié est 
infatigable ; mais la calomnié, il la croyait 
morte avec le. Basile de Beaumarchais, et 
l'idée qu'on parlait mal de lui ne lui vint 
môme pas. Cependant, il était inquiet, agité, 
et quand la pendule de son petit salon sonna 
sept heures, il tressaillit comme si un bruit 
sinistre eût brusquement retenti à son 
oreille. 

Quelques minutes après, il entendit le pas 
vif et ferme d'un homme jeune^ et presque 
aussitôt on frappa à sa porte. 

— Entrez — dit Tristan en se levant de 
son siège. 

Puis il se précipita à le rencontre du visi
teur, car il avait reconnu Simon Ragon-
neàu. 

— Simon ! Tristan ! — s'écrièrent à la fois 
les deux jeunes gens en se jetant dans les 
bras T'in de l 'autre. 

— Quel heureux hasard ! 
— Vous ne m'attendiez pas. 
— Embrassons-nous encore. 

— Je viens passer l'hiver : à Paris. 
. Telle* fuient les premières plyases qjtiic 
changèrent ou plutôt que prononcèrent en 
même temps les deux amis. 

•——- Donnez moi des nouvelles de ma sa»u* 
— dit ensuite Tristan en faisant asseoir 
Simon sur une causeuse, e t en s ' | alasrtnt à 
s o n a t e / , i . 1 f î | I l 1 > J 

— Je vous apporte une lettre d elle i la 
voici. 

— Mais sa santé 1 
— Elle est bonne. 
— Parlez moi aussi dé tous mes amis r 

monsieur votre père,^e bon abbé Vialard, les 
d'Igornay, les Briant. 

— Toutes ces personnes vont bien et me 
chargent de les rappeler à votre souvenir. 
Je n'ai cependant pas vu les Briant, mais je 
sais par mademoiselle de Beauregard qu'ils 
ne vous oublient pas. Oh 1 quand vous 
.reviendrez, vous serez Dien reç*. Maintenant, 
mon ami, parlez-moi de vos travaux de vos 
espérances ; car vous saurez* qu'on s'entre
tient de vous là-bas, et que le pays est déjà 
fier de vous compter au nombre d e ses 
enfants. 1 

—Gomment ! ma sœur aurait été indiscrète 
au point de laisser connaître mes pf emtors 
essais? Je lui en feraicertainement d e s w * 
proches. n«*if .eJih; - iJbliqb 

; . . . . . . , . . . : -oui*? 
i fU suite au prvehain numérof- -

canal.de

